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Recommandation générale n
o
 6: Mécanismes nationaux 

et publicité efficaces 

Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes, 

Ayant examiné les rapports des États parties à la Convention sur l’élimination de toutes 

les formes de discrimination à l’égard des femmes, 

Notant la résolution 42/60 de l’Assemblée générale des Nations Unies, 

du 30 novembre 1987, 

Recommande aux États parties: 

1. De créer ou de renforcer des mécanismes, institutions et dispositifs nationaux 

efficaces à un échelon gouvernemental élevé en les dotant des ressources, du mandat et 

des pouvoirs voulus pour: 

a) Donner des avis sur les incidences à l’égard des femmes de toutes les politiques 

gouvernementales; 

b) Suivre de façon exhaustive la situation des femmes; 

c) Aider à formuler de nouvelles politiques et à mettre effectivement en œuvre 

des stratégies et des mesures tendant à mettre un terme à la discrimination; 

2. De prendre les mesures voulues pour assurer la diffusion de la Convention, 

des rapports présentés par les États parties conformément à l’article 18 et des rapports 

du Comité dans la langue des États intéressés; 

3. De s’assurer le concours du Secrétaire général et du Département de l’information 

pour faire traduire la Convention et les rapports du Comité; 

4. De rendre compte dans leurs rapports initiaux, et dans leurs rapports périodiques, 

de la suite qui aura été donnée à la présente recommandation. 
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 Figurant dans le document A/43/38. 


